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Les montants et informations mentionnés dans ce document sont à confirmer auprès de votre assurance. 

 

 

1) Faites une copie du certificat médical transport que vous avez reçu à votre sortie d’hôpital 

(gardez la copie pour la suite).  

2) Faites également une copie de la facture transmise par le transporteur / taxi / VSL (gardez 

la copie pour la suite).  

3) Envoyez à votre assurance maladie de base le certificat médical pour le transport et la 

facture du taxi. 

4) Vous recevrez ensuite le décompte de prestation de votre assurance maladie de base (si 

la prestation est prise en charge, les transports sont remboursés à hauteur 50% de la 

facture, jusqu’à maximum 500.- / année.)  

5) Lorsque vous aurez reçu le décompte de prestation de votre assurance-maladie de base, 

que vous receviez ou non un remboursement de leur part, vous pouvez envoyer à votre 

assurance-maladie complémentaire les documents suivants : la copie du certificat médical 

pour le transport, la copie de la facture du taxi et le décompte de prestation que vous avez 

reçu de votre assurance-maladie de base. 

 

La prise en charge financière des transports spécialisés par les assurances complémentaires varie. 

Vous pouvez contacter la vôtre pour connaître vos couvertures. 

 

6) Si vous êtes au bénéfice des prestations complémentaires à l’AI ou à l’AVS, il faut ensuite 

transmettre à l’agence AVS : la copie du certificat médical pour le transport, la copie de la 

facture de taxi, le décompte de prestation que vous avez reçu de votre assurance maladie 

de base et celui reçu de votre assurance complémentaire si vous en avez une. 


